
Digital workplace : quelles obligations pour l'employeur au
Luxembourg ?

Réponse courte

La mise en place d'une digital workplace (environnement de travail numérique) au Luxembourg génère des

obligations spécifiques pour l'employeur sur quatre plans. En matière de protection des données, l'employeur doit

respecter le RGPD et les conditions de l'article L.261-1 du Code du travail pour tout traitement de données des

salariés via les outils numériques. En matière de dialogue social, la consultation de la délégation du personnel est

obligatoire avant l'introduction de nouveaux outils (art. L.414-9). En matière de conditions de travail, le droit à la

déconnexion (art. L.312-9) et les règles sur le télétravail doivent être respectés.

En matière de sécurité et santé, l'employeur doit prévenir les risques psychosociaux liés à la surcharge

informationnelle et à l'hyperconnexion, conformément à son obligation générale de sécurité prévue à l'article L.312-1

du Code du travail. La digital workplace ne modifie pas les obligations fondamentales de l'employeur : elle les

transpose dans un environnement numérique. Lorsque les outils numériques impliquent une modification

substantielle des conditions de travail, un avenant au contrat de travail peut être nécessaire, et le refus du salarié

ne constitue pas en soi une faute.

Définition

La digital workplace désigne l'ensemble des outils, plateformes et services numériques mis à la disposition des

salariés pour exercer leur activité professionnelle, que ce soit sur site, à distance ou en mode hybride. Elle

englobe les outils de communication (messagerie, visioconference, telephonie IP), les espaces de travail

collaboratif (partagé de documents, co-edition), les applications métier accessibles en ligne (SIRH, ERP, CRM),

l'intranet d'entreprise et les portails self-service.

La digital workplace, élément central d'une stratégie RH digitale, se distingue de la simple mise à disposition d'un

ordinateur et d'un accès internet : elle constitue un écosystème numérique intégré qui transforme les modes de

travail, les interactions entre collaborateurs et l'organisation de l'activité. Au Luxembourg, la généralisation du

télétravail depuis 2020 à accélère le déploiement des digital workplaces, posant des questions juridiques

nouvelles sur les frontières entre vie professionnelle et vie privée, sur la surveillance à distance des salariés et sur

l'égalité de traitement entre salariés presents sur site et salariés en télétravail. Le cadre légal luxembourgeois ne

contient pas de disposition spécifique sur la digital workplace, mais l'ensemble des règles du Code du travail et du

RGPD s'appliquent pleinement à cet environnement numérique.

Vous cherchez un SIRH adapté au Luxembourg ? myHR centralise vos processus RH dans une solution

Made In Luxembourg. Demander une démo ?
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Conditions d’exercice

Les obligations de l'employeur en matière de digital workplace se repartissent en plusieurs domaines.

Domaine Obligation

Dialogue social
Consultation de la délégation du personnel avant l'introduction de nouveaux outils (art.

L.414-9)

Protection des

données

Conformité RGPD pour tout traitement de données via les outils numériques (art. 5, 6, 28

RGPD)

Surveillance
Respect des conditions strictes de l'article L.261-1 pour tout suivi de l'activité des salariés

via les outils

Deconnexion Mise en place de mesures garantissant le droit à la déconnexion (art. L.312-9)

Sécurité et santé Prévention des risques psychosociaux liés à l'hyperconnexion (art. L.312-1)

Égalité de traitement
Acces égal aux outils pour tous les salariés, y compris les travailleurs handicapes (art.

L.251-1)

Formation Formation adéquate des salariés à l'utilisation des outils numériques

Télétravail
Respect du cadre légal du télétravail si la digital workplace est utilisée à distance

(convention télétravail)

Modalités pratiques

Les obligations de l'employeur se declinent en quatre axes opérationnels.

1. Mise en place du cadre documentaire

Rédiger une charte d'utilisation des outils numériques définissant les usages autorises et interdits, les règles de

confidentialité, les plages horaires d'utilisation et les conséquences en cas de non-respect. Intégrer les dispositions

relatives à la digital workplace dans le règlement intérieur (obligatoire des 150 salariés, art. L.162-12). Formaliser un

accord de télétravail si la digital workplace est utilisée à distance, conformément aux dispositions de la convention

relative au télétravail applicable au Luxembourg. Soumettre ces documents à la consultation de la délégation du

personnel.

2. Protection des données et surveillance proportionnée

Identifier les traitements de données personnelles générés par la digital workplace : journaux de connexion,

historiques de navigation, métadonnées des communications, données de geolocalisation éventuelles. Inscrire ces

traitements dans le registre des activités de traitement (art. 30 RGPD). Définir clairement les finalités de chaque

traitement et s'assurer de leur proportionnalité. L'article L.261-1 du Code du travail impose des conditions strictes
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pour la surveillance des salariés sur le lieu de travail, qui s'appliquent integralement à l'environnement numérique :

l'employeur ne peut surveiller l'activité des salariés que dans la mesure où cette surveillance est nécessaire,

proportionnée et préalablement communiquée.

3. Droit à la déconnexion et prévention des risques

Définir et mettre en oeuvre des mesures concrètes pour garantir le droit à la déconnexion prévu par l'article L.312-9 :

configuration des plages de notification, messages d'absence automatiques en dehors des heures de travail,

sensibilisation des managers aux bonnes pratiques. Évaluer les risques psychosociaux liés à l'hyperconnexion dans

le cadre de l'évaluation des risques professionnels et mettre en place des actions de prévention : formation à la

gestion du temps numérique, définition de normes de réponse aux emails, limitation du nombre de réunions en

visioconference.

4. Formation et accompagnement des salariés

Former tous les salariés à l'utilisation des outils de la digital workplace, en tenant compte des niveaux de

compétences numériques hétérogènes. Prévoir un accompagnement renforce pour les salariés éloignés du

numérique et des alternatives non digitales lorsque c'est possible. Mettre en place un support technique accessible et

réactif pour éviter que les difficultés techniques ne génèrent du stress ou de l'exclusion. Évaluer régulierement

l'adéquation des outils avec les besoins des utilisateurs et recueillir leurs retours pour améliorer l'expérience.

Pratiques et recommandations

Formaliser les règles de la digital workplace dans une charte validée par la délégation du personnel, plutôt que de

les laisser à l'appréciation individuelle des managers, pour garantir l'homogénéité des pratiques.

Distinguer clairement les données de fonctionnement des outils (logs techniques) des données de surveillance des

salariés (suivi d'activité), et limiter strictement l'exploitation de ces dernières aux cas prévus par l'article L.261-1.

Garantir l'effectivité du droit à la déconnexion par des mesures techniques (desactivation des notifications) et

managériales (exemplarité des dirigeants, absence de sanction pour non-réponse en dehors des heures de travail).

Évaluer les risques psychosociaux liés à la digital workplace dans le cadre de l'évaluation des risques

professionnels, en incluant des indicateurs spécifiques : volume de sollicitations numériques, durée des

visioconferences, perception de la charge de travail numérique.

Adapter la digital workplace au multilinguisme luxembourgeois en proposant les outils collaboratifs et la

documentation en plusieurs langues, conformément aux pratiques du marché du travail local.

Auditer annuellement la conformité de la digital workplace avec le RGPD, le droit à la déconnexion et les règles de

surveillance, en impliquant le DPO et la délégation du personnel dans le processus d'audit.
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Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.312-9 Code du travail Droit à la déconnexion

Art. L.312-1 Code du travail Obligation générale de sécurité de l'employeur

Art. L.261-1 Code du travail Conditions de surveillance des salariés

Art. L.414-9 Code du travail Consultation de la délégation sur les nouvelles technologies

Art. L.162-12 Code du travail Règlement intérieur obligatoire des 150 salariés

Art. L.251-1 Code du travail Égalité de traitement

Règlement (UE) 2016/679 (RGPD) Protection des données personnelles

Loi du 1er aout 2018 Organisation de la CNPD et mise en oeuvre du RGPD au Luxembourg

La digital workplace transpose l'ensemble des obligations de l'employeur dans un environnement numérique sans en créer de

nouvelles spécifiques. Le droit à la déconnexion et la prévention des risques psychosociaux sont les deux enjeux les plus critiques,

car la digital workplace brouille les frontières entre temps de travail et temps de repos.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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